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L’an deux mille huit an deux mille huit an deux mille huit an deux mille huit et le    vingt sept vingt sept vingt sept vingt sept du mois de juinjuinjuinjuin,,,,    

    

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en Mairie, sous la présidence de Monsieur 

Michel DUFRANC, Maire, 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en Mairie, sous la présidence de Monsieur 

Michel DUFRANC, Maire, 

 

Etaient présentsEtaient présentsEtaient présentsEtaient présents : Michel DUFRANC ; Philippe NARDI ; Sylvie DUFRANC ; Jean-Pierre 

VIGNERON ; Catherine DUPART ;Véronique SOUBELET ; Philippe ESTRADE ; Alexandre 

LAFFARGUE ; Christian GRENIER  Jean-Claude CLUZEAUD-BOURGADE; Marguerite BRULE ; Joël 

MATHIEU ;  Carole JAULT ; Anne-Marie LAFFONT ; Sophie CAMPIN ;  Jean Christophe 

TRITSCHLER; Thibault SUDRE ; Nathalie GIPOULOU ; Sébastien DUBARD ; Eugénie BARRON ; 

Bernard CAMI-DEBAT ; André BOIRIE ; Corinne MARTINEZ ; Marie-Claude RICHER; Hélène 

BRANEYRE ;  Stéphane RAVACHE ;    

 

Etaient absents excusésEtaient absents excusésEtaient absents excusésEtaient absents excusés    :::: Chantal SAUGNAC  (procuration à  C DUPART) ; Nathalie GIPOULOU 

(procuration à AM LAFFONT°  

 

Secrétaire de séance    : Philippe: Philippe: Philippe: Philippe    ESTRADEESTRADEESTRADEESTRADE    

Date de convocationDate de convocationDate de convocationDate de convocation : 20 juin 2008 

 

 

I°) I°) I°) I°)     ADMINISTRATION GENERALEADMINISTRATION GENERALEADMINISTRATION GENERALEADMINISTRATION GENERALE    

    

1)1)1)1) DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LES DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LES DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LES DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LES 

ELECTIONS SENATORIALESELECTIONS SENATORIALESELECTIONS SENATORIALESELECTIONS SENATORIALES    

 
Conformément au décret n° 2008-494 du 26 mai 2008, les conseils municipaux du 

département de la gironde ont été convoqués afin de désigner leurs délégués et suppléants au 

sein du collège électoral qui sera chargé de procéder à l’élection des sénateurs. 
 

Ont été élus pour la commune de LA BREDE : 

- Monsieur Michel DUFRANC 

- Monsieur Philippe NARDI 

- Madame Sylvie DUFRANC 

- Monsieur Jean Pierre VIGNERON 

- Madame Véronique SOUBELET 

- Monsieur Philippe ESTRADE 
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- Madame Catherine DUPART 

- Monsieur Alexandre LAFFARGUE 

- Monsieur Jean Claude CLUZEAUD BOURGADE 

- Monsieur Christian GRENIER 

- Madame Anne Marie LAFFONT 

- Madame Marguerite BRULE 

- Monsieur Joël MATHIEU 

- Madame Carole JAULT 

- Madame Sophie CAMPIN 

- Madame Chantal SAUGNAC 

- Monsieur Stéphane RAVACHE 

- Madame Corine MARTINEZ 

- Monsieur Bernard CAMI DEBAT 

- Madame Hélène BRANEYRE 
    

1)1)1)1) DECLARATION D’INTERET GENERAL POUR LA MISE EN ŒUVRE DECLARATION D’INTERET GENERAL POUR LA MISE EN ŒUVRE DECLARATION D’INTERET GENERAL POUR LA MISE EN ŒUVRE DECLARATION D’INTERET GENERAL POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN D’UN D’UN D’UN 

PROGRAMME QUINQUENNAL D’AMENAGEMENT DES BASSINS VERSANTS PROGRAMME QUINQUENNAL D’AMENAGEMENT DES BASSINS VERSANTS PROGRAMME QUINQUENNAL D’AMENAGEMENT DES BASSINS VERSANTS PROGRAMME QUINQUENNAL D’AMENAGEMENT DES BASSINS VERSANTS 

DU SAUCATS ET DU MILANDU SAUCATS ET DU MILANDU SAUCATS ET DU MILANDU SAUCATS ET DU MILAN    

(départ de Madame GIPOULOU : procuration donnée à AM LAFFONT)  

 

Vu la Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et les prescriptions des décrets 93.742 et 93.743 du 29 mars 
1993 modifiées par le décret 2006.881 du 17 juillet 2006, relatifs aux procédures de déclaration et 
d’autorisation prévues par les articles L 214-1 à L214-6 du Code de l’environnement auxquels sont 
notamment soumis les installations, ouvrages, travaux, activités, prélèvements et rejets dans les 
eaux superficielles ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-7, L.214-1 à L.214-4, L. 
151-36 à L. 151-40 régissant les opérations pouvant être mises en œuvre dans les bassins 
hydrographiques ; 

Vu les divers documents de planification déjà établis (schéma directeur d’aménagement des 
eaux du bassin Adour Garonne, schéma départemental à vocation piscicole, documents d’urbanisme 
des communes concernées, plans de prévention des risques d’inondation, NATURA 2000…) ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2008 prescrivant une enquête publique conjointe :  
- préalable à la déclaration d’intérêt général du programme d’aménagement des bassins 

versants du Saucats et du Milan, 
 - en vue d’autoriser la restauration du déversoir de crue et la mise en place de batardeaux 

temporaires ; 
Vu le dossier d’enquête publique présenté par la Communauté de communes de 

Montesquieu, pétitionnaire de l’opération et future maître d’ouvrage des travaux à réaliser, au titre 
du transfert de compétence qu’elle a obtenu sur la gestion des bassins versants du Saucats et du Gât 
Mort ; 

Vu l’avis de la commission « urbanisme, aménagement, travaux, environnement, 
patrimoine » réunie le 24 juin 2008 ; 

Considérant que la Communauté de communes de Montesquieu entend mettre en œuvre un 
programme quinquennal d’aménagement des bassins versants du Saucats et du Milan comprenant 
des opérations de construction de bassins de rétention, de restaurations ou d’entretien de rives, 
digues, chenaux, déversoirs… ; 

Considérant que ces opérations devront faire l’objet soit de demandes de déclaration, soit de 
demandes d’autorisation et que toutes ces interventions potentielles à réaliser sur des cours d’eau 
non domaniaux doivent au préalable faire l’objet d’une Déclaration d’Intérêt Général (D.I.G.) ; 

Considérant que l’enquête publique a lieu entre le 16 et le 30 juin 2008 et que les conseils 
municipaux des communes concernées sont invités à donner leur avis sur le dossier de demande 
d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau dès l’ouverture de l’enquête ; 
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Considérant enfin que la commune de La Brède est concernée notamment par les projets de 
construction de bassins de rétention, destinés à prévenir les crues, près de la station d’épuration et 
dans le quartier d’Avignon ; 
 

Sur le rapport de Madame, Catherine DUPART, Adjointe au Maire, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par à l’unanimité d’émettre un avis 

favorable sur le dossier présenté par la Communauté de communes de Montesquieu. 
  

2)2)2)2) REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLICREDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLICREDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLICREDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC    

    

Vu l’article L 1311-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

  Vu les articles L 2122-1, L 2122-3 et L 2125-1 et L 2125-6 du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), 

  Vu l’article L 113-2 du Code de la Voirie routière relatif aux permissions de voirie, 

  Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2007 fixant à 1 € par mois/m² 

la redevance d’occupation du domaine public sur la place Saint Jean d’Estampes, 

  Considérant que l’article L 2125-1 du CGPPP dispose que l’autorisation d’occupation du 

domaine public ne peut être délivrée gratuitement que lorsque cette occupation ou cette utilisation ne 

présente pas un objet commercial pour le bénéficiaire, 

  Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics, étant entendu que le Maire peut, 

par délégation consentie par délibération du 21 mars 2008, fixer dans la limite d’une augmentation 

maximale de 10%, lesdits tarifs,  

  Considérant qu’un commerçant qui occupe un trottoir ou tout espace relevant du 

domaine public de la commune en vue de l’installation de table ou de tout autre aménagement doit 

obligatoirement obtenir une autorisation d’occupation du domaine public et s’acquitter d’une redevance 

conformément aux dispositions du CGPPP, 

  Considérant que l’occupation du domaine public est toujours consentie à titre précaire et 

révocable, le domaine public étant inaliénable, 

 

  Sur le rapport de Monsieur Philippe NARDI, Adjoint au Maire chargé des finances, 

 

  Le Conseil Municipal décide à l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimité de fixer l’occupation temporaire du domaine 

public à 1 €/mois et par m² sur l’ensemble du domaine public communal. 

    

II) II) II) II)     RESSOURCES HUMAINESRESSOURCES HUMAINESRESSOURCES HUMAINESRESSOURCES HUMAINES    

    

3)3)3)3) PRISE EN CHARGE DU CACES POUR LES AGENTS DES SERVICES TECHNIQUESPRISE EN CHARGE DU CACES POUR LES AGENTS DES SERVICES TECHNIQUESPRISE EN CHARGE DU CACES POUR LES AGENTS DES SERVICES TECHNIQUESPRISE EN CHARGE DU CACES POUR LES AGENTS DES SERVICES TECHNIQUES    

 

Vu les nécessités de services, 

Le conseil municipal, après avoir entendu le rapport de Madame Véronique SOUBELET, adjointe 

au Maire en charge des ressources humaines, 

 

- Décide à l’unanimité à l’unanimité à l’unanimité à l’unanimité  de  prendre en charge la formation suivante : 

Formation à la conduite en sécurité – CACES 4 et 8 – pour 6 agents du service technique,  auprès du 

GIC/FO, Groupement Interprofessionnel et Consulaire d’Enseignement et de Formation de la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux,  pour un montant de 2720,90 €. 

- Autorise le Maire à signer la convention de formation et tout autre élément s’y rapportant. 
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III) III) III) III)     URBANISMEURBANISMEURBANISMEURBANISME    

    

4)4)4)4) DEPASSEMENT DU DEPASSEMENT DU DEPASSEMENT DU DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (COS) POUR LES COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (COS) POUR LES COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (COS) POUR LES COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (COS) POUR LES 

MAISONS INDIVIDUELLES AYANT RECOURS AUX ENERGIES RENOUVELABLES OU A MAISONS INDIVIDUELLES AYANT RECOURS AUX ENERGIES RENOUVELABLES OU A MAISONS INDIVIDUELLES AYANT RECOURS AUX ENERGIES RENOUVELABLES OU A MAISONS INDIVIDUELLES AYANT RECOURS AUX ENERGIES RENOUVELABLES OU A 

HAUTE PERFORMANCE ENERGETIQUEHAUTE PERFORMANCE ENERGETIQUEHAUTE PERFORMANCE ENERGETIQUEHAUTE PERFORMANCE ENERGETIQUE    

(Départ en cours de séance de Monsieur A LAFFARGUE) 

    

Vu la loi de Programmation et d'Orientation de la Politique Energétique du 13 juillet 2005, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 128-1, L 128-2 et R 431-18, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R 111-21, 
Vu la délibération du 20 mars 2004 par laquelle le Conseil Municipal de La Brède a 

approuvé son Plan Local d’Urbanisme, 

Considérant que les dispositions de la loi de Programmation et d'Orientation de la Politique 
Energétique du 13 juillet 2005 permettent aux communes qui disposent d'un PLU, d'autoriser, dans 
la limite de 20%, le dépassement du COS, pour les bâtiments remplissant certains critères de 
performance énergétique ou comportant certains équipements de production d'énergie renouvelable 
(article L128-1 du code de l’urbanisme) ; 

Etant donné que cette décision est prise par délibération du conseil municipal, qu’elle fixe le 
pourcentage de dépassement du COS autorisé et s'applique aux secteurs sur lesquels un COS est 
fixé par l'article 14 du règlement du PLU ; 

Considérant que le décret du 5 janvier 2007 a inséré dans le code de la construction et de 
l'habitation, un nouvel article R 111-21 et deux arrêtés ministériels du 8 mai 2007 (JO du 15 mai 
2007) qui précisent les conditions de fond et de procédure requises pour bénéficier du dépassement 
de COS, à savoir : 

-  Pour les bâtiments neufs, le dépassement de COS peut être appliqué dès lors qu'ils 
respectent les critères du label « très haute performance énergétique-énergie renouvelable » ou du 
label « bâtiment basse consommation » ; 

- Les maisons individuelles peuvent bénéficier du dépassement de COS dès lors qu'elles 
répondent à des conditions spécifiques de consommation d'énergie et de mise en œuvre de sources 
d'énergie renouvelable ; 

- Pour les bâtiments existants à usage d'habitation faisant l'objet d'une extension, le 
dépassement de COS s'applique dès lors que sont réalisés certains travaux d'isolation et que sont 
installés des équipements d'énergie renouvelable. 

Considérant également que pour bénéficier de ces dispositions, le demandeur de permis de 
construire doit joindre à sa demande une attestation précisant que le projet respecte les critères de 
performance énergétique requis (R 431-18 du code de l’urbanisme). Pour les bâtiments neufs, autres 
que maisons individuelles, l'attestation est établie par un organisme habilité à délivrer les labels 
haute performance énergétique. Pour les maisons individuelles ou travaux sur bâtiments existants, 
l'attestation est produite par un organisme détenteur d'une certification pour l'établissement du 
diagnostic de performance énergétique. 

Considérant enfin que l’article L128-2 du code de l’urbanisme prévoit que les dispositions 
de l'article L. 128-1 sont rendues applicables dans la commune par décision de son conseil 
municipal. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame Catherine DUPART, 
Adjointe au Maire chargée de l’Urbanisme, et après en avoir délibéré : 
 

Décide à l’unanimité d’appliquer l’article L128-1 du code de l’urbanisme sur l’ensemble de 
son territoire et d’autoriser le dépassement du coefficient d'occupation des sols, dans la limite de 20 
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% et dans le respect des autres règles du plan local d'urbanisme, pour les constructions remplissant 
des critères de performance énergétique ou comportant des équipements de production d'énergie 
renouvelable. 
    

IV) IV) IV) IV)     PETITE ENFANCE ET AFFAIRES SCOLAIRESPETITE ENFANCE ET AFFAIRES SCOLAIRESPETITE ENFANCE ET AFFAIRES SCOLAIRESPETITE ENFANCE ET AFFAIRES SCOLAIRES    

    

5)5)5)5) SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR L’INTERVENTION D’UNE PSYCHOLOGUE SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR L’INTERVENTION D’UNE PSYCHOLOGUE SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR L’INTERVENTION D’UNE PSYCHOLOGUE SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR L’INTERVENTION D’UNE PSYCHOLOGUE 

SUR LA STRUCTURE PETITE ENFANCE «SUR LA STRUCTURE PETITE ENFANCE «SUR LA STRUCTURE PETITE ENFANCE «SUR LA STRUCTURE PETITE ENFANCE «    TOM POUSSETOM POUSSETOM POUSSETOM POUSSE    »»»»    

    

Le conseil Municipal, sur le rapport de Sylvie DUFRANC, Adjointe au Maire chargée des 
affaires scolaires et de la petite enfance, décide à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer une convention relative aux conditions d’intervention d’une psychologue au sein du service 
petite enfance de Tom Pousse. 
    

V) V) V) V)     DECISIONS DU MAIRE PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPALDECISIONS DU MAIRE PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPALDECISIONS DU MAIRE PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPALDECISIONS DU MAIRE PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL    

    

6) MARCHE D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTSMARCHE D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTSMARCHE D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTSMARCHE D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 

Marché attribué à : 

 

Lot 1 : entretien des espaces verts :   Ets ACEVEDO 

      5 ZI les Platanes 

      33360 CAMBLANES  

Pour un montant de 39505,05 € HT 

Lot 2 : entretien des fossés et accotements de voirie 

      Ets CLAUDE Jérôme 

      3 le Sonat 

      33650 SAUCATS 

Pour un montant de 15048 € HT 

 

7) MARCHE DE MODERNISATION DU MATERIEL DE LA CUISINE CENMARCHE DE MODERNISATION DU MATERIEL DE LA CUISINE CENMARCHE DE MODERNISATION DU MATERIEL DE LA CUISINE CENMARCHE DE MODERNISATION DU MATERIEL DE LA CUISINE CENTRALESTRALESTRALESTRALES 

Marché attribué à     MALEYRAN Frères 

      45 rue P Baour 

      33083 BORDEAUX CEDEX 

Pour un montant de 18555 ?42 € ht 

    

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22220000    h 0h 0h 0h 00000    


